
GARANTI 10 ANS*
*voir nos conditions

Abris bus

Toutes nos constructions sont réalisées en sapin du nord autoclave

Législation

Composition : Panneaux murs : clins profilés de 25 mm d’épaisseur à l’emboitement, fixés sur ossature renforcée, section 
45x45 mm. Chaînage des panneaux murs par traverse haute et basse, montants verticaux tous les 59 cm, chaque panneau est 
contreventé • Charpente : 2 aiguilles porteuses bardées. Pannes section 120x45 mm tous les 60 cm. Support de couverture 
massif, raboté, rainé bouveté de 18 mm d’épaisseur. Avancée de toiture de 40 cm • Couverture : en bardeaux bitumés 
aspect et coloris ardoise

Surface structure < 20 m2 : déclaration de travaux • Surface structure > 20 m2 : permis de construire
"Toute structure annexe de plus de 2 m2 doit être autorisée administrativement."

Panneaux mur
Traverses hautes et basses 
en section 45x45 mm

Contreventement 

Montant vertical section 
45x45 mm tous les 60 cm

Clin profilé d'épaisseur 
25 mm à l'emboitement

Coupe panneau

Ossature 
de panneau 
45x45 mm

Clin profilé
ép. 25 mm à
l'emboîtement

Coupe dallage béton

Dalle béton épaisseur 15 cmFilm
coextrudé

polyethylene
de 160 microns

Traverse basse même section

Empierrement

Montants 45x45 mm

Structures à poser sur dalle ou 
ceinture béton, à la charge du 
client, suivant nos plans.
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